
Attestation de compte à jour
Artistes-Auteurs

Je reste informé !
Tous les mois, recevez l'actualité adaptée à vos besoins dans la lettre d'information "A vos
côtés". Abonnez-vous sur www.urssaf.fr/lettres-info.

L’Urssaf collecte et traite vos données personnelles strictement nécessaires à l’exécution de ses missions d’intérêt public. 

Pour en savoir plus sur la gestion de vos données personnelles et pour exercer vos droits, consultez la politique de confidentialité :

www.urssaf.fr/confidentialite

Siège social : Urssaf Limousin, 11 rue Camille Pelletan, 87000 Limoges

Urssaf Artistes-Auteurs, diffuseurs
Service Artistes-Auteurs
TSA 70009
93517 MONTREUIL CEDEX

Nous contacter
0 806 804 208 (service gratuit + prix d’appel)

www.artistes-auteurs.urssaf.fr

Références
N° Compte : 748000007200522071

Limoges, le 02/06/2025

MR SACALEANU RASVAN

2 RUE PROSPER SORDET

39570 FREBUANS

Objet : attestation de compte à jour

Monsieur,

Vous trouverez, ci-dessous, l’attestation de fourniture de déclarations sociales et de paiement des
cotisations et contributions sociales. Cette attestation doit être fournie pour tout contrat au moins égal à
5000 € hors taxes*, ou pour l’attribution d’un marché public.

L’Urssaf certifie que vous êtes à jour de vos obligations en matière de cotisations de Sécurité Sociale du
régime artiste-auteur à la date du 02/06/2025 pour l'établissement suivant :

Etablissement(s) concerné(s) Numéro de Siret

SACALEANU RASVAN 41515598500021

Ce document est établi à partir de vos déclarations.

Cette attestation est valable jusqu’au 15/10/2025. Au-delà, et jusqu’à la fin de l’exécution du contrat, il

conviendra de la renouveler à partir de votre compte en ligne sur www.artistes-auteurs.urssaf.fr dans la

rubrique « Vos documents ».

Votre cocontractant peut vérifier la validité de cette attestation et le détail des informations auprès de
l’Urssaf par mail : artiste-auteur.limousin@urssaf.fr

L’Urssaf est à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Veuillez recevoir, Monsieur, mes meilleures salutations.

*Article L. 243-15 du code de la Sécurité Sociale


